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Boisermaont

Recensement citoyen

Pour vous faire recenser, adressez-vous a la mairie de votre domicile.

Les filles et les garcons agés de 16 ans doivent se faire recenser, indispensable pour certaines démarches
administratives !

Munissez-vous de votre carte nationale d’identité et du livret de famille des parents.

Liens utiles
En savoir plus


https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870

